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n° 482 du 14 mars 2024 

informations municipales 

Ouvert le samedi 6 avril de 9h à 12h Prochain conseil municipal : 28 mars 2024 

 

à vos agendas ! 

Association des Randonneurs 
 

Dimanche 17 Mars 2024 randonnée à Martigné-Fd 
 

Départ 13h30 parking de l’étang pour circuits de Vallée de la 
Noë Jollys (9 ou 12 km), chemins un peu vallonnés. Prévoir 
de bonnes chaussures de randonnée, des bâtons si besoin. 

13h30 : Départ parking de l’Etang à Rannée 
17h : gouter 

RAPPEL : EN CAS D’ALERTE MÉTÉO (PLUIE, VENT), LA 
RANDONNÉE PEUT ÊTRE ANNULÉE POUR DES RAISONS DE 

SÉCURITÉ. Avoir sur soi, carte Vitale et pièce d’identité  

Changement d’heure  
 

Le passage à l'heure d'été 
2024 aura lieu le dimanche 31 
mars 2024.  

Vous dormirez donc UNE 
heure de moins. A 2 heures du matin, il sera 3 heures. Les 
appareils électroniques tels que les téléphones (iphones et 
smartphones) ou les ordinateurs changent 
automatiquement d'heure le moment venu. Vous n’avez 
donc pas à vous en occuper  

Vous êtes déjà installés, vous venez d’arriver ou vous allez 
vous installer prochainement à Drouges ? Nous vous 
invitons à vous faire connaître auprès du secrétariat aux 
heures d’ouverture de la mairie. A cette occasion, vous 
aurez la possibilité de vous faire inscrire sur les listes 
électorales de la commune. (Se munir d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile).  A bientôt... 

Dispositif  
« Argent de Poche » 

 
La commune va recruter des 
jeunes pendant les vacances d’été 
et de la Toussaint 2024 pour divers 
petits travaux d’entretien et de 
nettoyage. 
Chaque jeune sera encadré par Anthony CHEVRİER ou 
Marie-Laure CADO et sera rémunéré 15 € par mission de 
trois heures. 

 
Critères : 

- être domicilié à DROUGES, 

- vacances d’été : être né/née avant le 1er juillet 2008 et 
le 31 juillet 2006 
- vacances de la Toussaint : être né/née avant le 1er 
octobre 2008 et le 31 octobre 2006 

 
Si vous êtes intéressé(e) par cette action citoyenne, vous 
devez déposer votre lettre de candidature et votre cv au 
secrétariat de la mairie avant le 31 mai pour les vacances 
d’été et le 15 septembre pour les vacances de la 
Toussaint. Un dossier vous sera alors remis. 

İnscription sur liste électorale 
 
Vous êtes nouvel arrivant ou vous n’êtes pas inscrit sur les 
listes électorales : pour pouvoir voter à Drouges, vous 
devez obligatoirement vous munir d’une pièce d’identité 
en cours de validité et d’un justificatif de domicile et vous 
présenter en mairie ou les envoyer par courrier avec le 
formulaire d’inscription téléchargeable sur www.service-
public.fr ou via internet en utilisant le téléservice 
proposé par mon-service-public.fr 
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La Feuille Echo n° 483 paraîtra le 18 avril 2024 
Vos annonces peuvent être déposées en mairie avant le vendredi 12 avril 2024, 12H dernier délai 

Agenda et informations diverses 

İnformations paroissiales 
 

Célébration dominicale 
Samedi 16 mars - messe à l’église de Drouges à 18h 

 
Toutes les informations et les intentions de messe de la 
paroisse sont sur internet : https://rennes.catholique.fr/

paroisse-notredamedelaguerche 

RDV le vendredi 5 avril de 14h30 à 16h,  
entrée en libre accès.  

Rencontre avec la plateforme de Répit du Pays de Vitré 
« Comment cultiver l’amour ? » 

 

Lieu : Bulle Café, 2 rue 
Clairefontaine 35500 Vitré  
 

Contact: 02 99 74 33 01  
stephanie.dreanmalecot@ccasvitre.fr 

BAV 

Les bornes d’Apports volontaires concernant les ordures 
ménagères sont vidées le lundi et celle concernant les 
emballages sont vidées le mercredi.  

Si vous trouvez les bornes pleines, merci de bien vouloir 
le signaler en mairie.  

L’ouverture de la borne d’ordures ménagères n’est 
comptabilisée que si le tambour est ouvert. Les usagers 
peuvent présenter le badge mais ne pas l’ouvrir. Aucune 
ouverture dans ce cas n’est facturée.  

NB : Le dépôt de déchets aux abords de la borne est 
interdit et passible de sanction, même si elle est pleine.  

Attention - site sous surveillance -  

Carte Korrigo 
 
KorriGo facilite l’utilisation des transports collectifs en 
Bretagne en proposant une carte unique utilisable sur 12 
réseaux de transports, dont le réseau TER >BreizhGo et les 
cars BreizhGo en Ille-et-Vilaine. 

Fête de la Musique 

La ville de La Guerche-de-Bretagne lance un appel à 
candidatures pour la fête de la musique 2024. 

Qu’ils soient musiciens, chanteurs, en solo ou en groupe, 
La Guerche-de-Bretagne invite les habitants du secteur à 
candidater pour jouer lors de la fête de la musique qui se 
déroulera le 22 juin 2024 dans le centre-ville. 

(Réception des candidatures jusqu’au 31 mai au 02 99 
96 21 09 ou à mairie@laguerchedebretagne.fr) 


